
La famille gagnante
de l’une des premières

Soirées Parents VIP,
Michèle Denault,

la petite Gabrielle
et Stéphane Lavoie.

Jusqu’en 2012, quatre Soirées Parents VIP, d’une valeur 
approximative de 600 $, seront tirées annuellement 
parmi les familles participantes. Chacun des forfaits 
comprend :

• un souper au restaurant
• un élément de divertissement
• une nuitée dans un hôtel de la région
• un petit déjeuner
• 100 $ pour couvrir les frais de garde

Comment participer
Pour courir la chance de gagner l’une de ces soirées, il 
suffit de :

• résider à Montmagny lors de l’inscription et du tirage
• avoir un ou des enfants de 12 ans et moins
• participer à l’une ou à plusieurs des activités ciblées 

par le Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire*, soit :

 - L’accueil des nouveau-nés en février
 - Le marché aux puces familial en mai
 - La fête nationale en juin
 - L’accueil des nouveaux résidants en novembre
* Si la famille participe à deux activités consécutives,
ses chances de remporter un forfait doublent.

Information : 418 248-6022
Cette initiative fait partie du plan d’action de la Politique familiale

de la Ville de Montmagny et est rendue possible grâce à la participation 
financière de la MRC de Montmagny par l’entremise du Pacte rural.

Vous avez besoin d’un répit et de vous retrouver
en amoureux? Le Comité de la famille de la Ville
de Montmagny vous en offre l’occasion…

Participez aux activités ciblées et organisées par le Service des 
loisirs, de la culture et de la vie communautaire de Montmagny et 
courez la chance de gagner l’une des Soirées Parents VIP !
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